
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 

Découverte du Liban en 8 jours et 7 nuits 

Beyrouth / Harissa / Byblos / Annaya / Kadisha / Bekaa / Chouff / Sidon / Tyr 
 
 

1er JOUR, le 17 septembre 2012, le lundi : PARIS / BEYROUTH 

Rendez-vous des participants à l'aéroport de départ. Assistance aux formalités d'embarquement et 
envol à destination de Beyrouth avec les vols d’Air France. Décollage à 10h30 de Roissy 

CDG ; arrivée à Beyrouth à 15h45. Accueil à Beyrouth, transfert en autocar vers le lieu 
d’hébergement. Dîner et nuit à la maison d’accueil de Notre Dame du Mont www.nddm.org 

ou similaires. 
 

2ème JOUR, le 18 septembre 2012, le mardi : BEYROUTH 

Après le petit-déjeuner, transfert et visite de Beyrouth : 

 le musée, les fouilles, les thermes romains, la place des martyrs ou place des canons, l’église 
Saint Georges des Maronites, l'église Saint Georges des Grecs Orthodoxes, l'église Saint Eli des 
Grecs Melkites Catholiques. 

Déjeuner en cours de visites. Après midi, sur le chemin de retour, arrêt pour la visite : 

 des grottes de Jeita, 

Dîner et nuit à la maison d’accueil de Notre Dame du Mont www.nddm.org ou similaires. 
 

3ème JOUR, le 19 septembre 2012, le mercredi : BYBLOS / ANNAYA 

Après le petit-déjeuner, départ pour Byblos pour les visites : 

 de la cité phénicienne de Byblos, dans laquelle où était inventé l’alphabet linéaire. 

 du port et de la ville avec ses monuments médiévaux : l’église romane datant du XIe et la forteresse 
des Croisés. 

L’après midi, montée au monastère d’Annaya : 

 visite du monastère où vécut et mourut Saint Charbel, le saint le plus vénéré du Liban pour la 
prodigieuse succession de miracles et guérisons due à son intercession. 

 visite de l’Ermitage. 

Déjeuner en cours de visites dans un restaurant local à Byblos. 

 rencontre et échanges avec le père Khawand, un prêtre Maronite Catholique marié à Notre Dame 
du Mont « sous réserve de disponibilité de réception ». 

Dîner et nuit à la maison d’accueil de Notre Dame du Mont www.nddm.org ou similaires. 
 

4ème JOUR, le 20 septembre 2012, le jeudi : VALLEE SAINTE DE LA KADISHA 

Après le petit-déjeuner, départ pour la vallée sainte de la Kadisha, arrivée à Bcharré et visite : 

 du musée de Gibran présentant une riche collection d'œuvres de Khalil Gibran, célèbre écrivain originaire 
de Bcharré. 

Continuation vers la forêt des Cèdres. Arrêt à la réserve des Cèdres. 

Déjeuner en cours de routes dans un restaurant local. 

Puis, nous passerons par Blaouza, Bane pour rejoindre le couvent de Saint Antoine de Qozaïya : 

 du monastère de Saint Antoine enfoui au fond d’une faille de la montagne. 

 rencontre avec un moine à Saint Antoine « sous réserve de disponibilité de l’endroit et de 
l’intervenant ». 

Dîner et nuit à la maison d’accueil de Notre Dame du Mont www.nddm.org ou similaires. 
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5ème JOUR, le 21 septembre 2012, le vendredi : PLAINE DE LA BEKAA 

Après le petit-déjeuner, départ vers Zahlé, au bord de la plaine de la Bekaa : 

 rencontre avec l’Evêque de Zahlé et les paroissiens au centre de Formation Chrétienne des 
Sœurs des Saints-Cœurs de Jésus et de Marie « sous réserve de disponibilité de l’endroit ». 

 visite d’une cave et de production de vins libanais, 

Déjeuner en cours de visites dans un restaurant local. 

L’après-midi, départ pour Baalbeck au nord de la Bekaa. 

 visite des ruines des Temples de Baalbeck : pendant plusieurs siècles, les empereurs romains se 
succédèrent pour construire cet énorme édifice religieux. 

Dîner et nuit à la maison d’accueil de Notre Dame du Mont www.nddm.org ou similaires. 
 

6ème JOUR, le 22 septembre 2012, le samedi : LE CHOUFF (PAYS DES DRUZES) 

Après le petit-déjeuner, départ la région du Chouff : 

Nous pénétrerons alors dans la montagne du Chouff : Damour sur la côte, une ville détruite. Continuation vers 
Deir El Kamar. 

 visite de Deir El Kamar et son église du souvenir de 1860, mais aussi son étonnant centre culturel 
français, 

Déjeuner en cours de visites. Après midi, continuation des visites, avec la découverte : 

 visite du site de Beit Ed Dine célèbre pour son extraordinaire Palais de Bechir II, un immense palais et 
véritable musée. 

 rencontre et échanges avec Sœur Hild à Notre Dame du Mont « sous réserve de disponibilité de 
réception ». 

Dîner et nuit à la maison d’accueil de Notre Dame du Mont www.nddm.org ou similaires. 
 

7ème JOUR, le 23 septembre 2012, le dimanche : SUD DE LIBAN 

Après le petit-déjeuner, départ pour la découverte du sud de Liban et visite : 

 du premier site de Sour, l’ancienne ville de Tyr, avec ses étonnantes ruines romaines, 

 du deuxième site de Sour, avec sa nécropole antique et son hippodrome romain, 

Déjeuner en cours de visites. Après midi, continuation des visites, avec la découverte : 

 de Saïda, l’ancienne Sidon, avec le port, la forteresse des Croisés dit le 'Château de la Mer', la vieille ville 
évoquant la présence de Saint Louis. 

 de Magdouché, village où se situe le sanctuaire de Notre Dame de Mantara appelé également Notre 
Dame de l’Attente, centre religieux des Grecs Melkites Catholiques du Liban. Chemin des sanctuaires sur les 
12 stèles sculptées dans des pièces de roche représentant les événements bibliques qui se sont déroulés au 
Liban. 

Dîner et nuit à la maison d’accueil de Notre Dame du Mont www.nddm.org ou similaires. 
 

8ème JOUR, le 24 septembre 2012, le lundi : HARISSA / BEYROUTH 

Après le petit-déjeuner, départ pour Harissa, pour les visites : 

 des églises de la Vierge, de la chapelle et de la cathédrale Maronite moderne, 

 de l’église des grecs catholiques à Harissa, 

Déjeuner en cours de route à Beyrouth. L’après midi, continuation vers l’aéroport de Beyrouth. 

Arrivée à l’aéroport et assistance aux formalités d'embarquement et embarquement pour Paris sur 

vols réguliers d’Air France. Décollage à 16h00 de Beyrouth ; arrivée à Roissy CDG à 19h30. 
 
 

 
 
 

Fin de nos services. 

* L’ordre des visites peut évoluer en fonction des impératifs du planning ou de la durée des visites. 

* La réalisation des rencontres mentionnées au programme est sous toute réserve de disponibilité 
des intervenants mentionnés. 
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Destination et programme : Liban – Découverte de Liban 

Durée : 8 jours - 7 nuits 

Période : du 17 au 24 septembre 2012 

Base : Minimum 20 participants 

Prix par personne en Euros en chambre double 

Départ de : Paris – Vols réguliers d’Air France 
 
 
 
 

Base de 20 participants minimum*        1.345 € 

Supplément chambre individuelle           125 € 
 
 
 
 

Ces prix comprennent : 

 Le transport aérien Paris / Beyrouth / Paris sur vols réguliers d’Air France. 
 Les taxes d’aéroports et frais d’émissions de billets révisables au jour de l’émission de billets. 

Obligatoire, environ 242,00 € ce jour. 
 Une franchise de bagages de 20 kg. par personne. 
 L’assistance d’Odéon Tours à l’aéroport au départ. 

 Le logement sur la base d’une chambre double : 
dans la maison d’accueil de Notre Dame du Mont www.nddm.org. 

 La pension complète comme indiquée dans le programme. 
Du dîner du Jour 1 au déjeuner du Jour 8 inclus. 

 Les visites et les entrées aux monuments mentionnées dans le programme. 
 Les transferts, le transport et les excursions en autocar de grand tourisme climatisé. 
 L’assistance d’un guide accompagnateur francophone pendant le circuit. 

 Les taxes locales et services. 

 Un carnet de voyages. 

 La garantie totale APS. 
 
 

Ces prix ne comprennent pas : 

 Les vols de pré et post acheminement : 
Veuillez svp, nous préciser sur le bulletin d’inscription votre souhait de pré et post acheminement 
souhaité avec Air France (ceci sera ajouté à votre facture de solde). 

 Les boissons et les dépenses personnelles. 
 Assurances accident, rapatriement, annulation… auprès de TMS – Contact. 

formule Multirisques à 50 euros. 
 Les pourboires « pas obligatoire, c’est d’usage et traditionnelle ». 

Prévoir 2 euros pour le guide et 1 euro pour le chauffeur par personne/par jour. 
 
 
 
 

Un ajustement pourra être revu au moment de la clôture des inscriptions et au moment du règlement 

du solde à la hausse comme à la baisse : 
 selon le nombre de participants et selon les différences de tarifs de prestations, 
 selon le taux du dollars Américains (car environ 55% des prestations sont achetés en USD, le taux 

sur lequel nous nous sommes basés ce jour, est de 1,35 USD pour un Euro). 
 

L’entrée au Liban n’est autorisée qu’avec un passeport en cours de validité jusqu’à 6 mois après la 
date de retour de voyage. 

Aucun étranger ne sera admis sur le territoire libanais s’il est détenteur d’un passeport revêtu de 
visa(s) ou de tampon(s) israélien(s). 
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Bulletin d’Inscription (Découverte du Liban) 
 

A retourner à Odéon Tours avant le 01.juin.2012 
 

 

Destination : LIBAN – Découverte 

Nom ou Intitulé du Voyage : “Découverte du Liban“ 

Durée du Voyage : 8 jours 7 nuits 

Dates du Voyage : du 17 au 24 septembre 2011 

Prix du Voyage : 1.345 Euros 

Demandes et remarques particulières : à préciser le souhait de pré et post acheminement : 
 

 

 

Votre Nom : 
Votre Prénom : 
Adresse Permanente : 

Téléphone Personnel : 
Téléphone Professionnel : 
Téléphone Portable : 
Mail : 

Date de Naissance : 
Nationalité : 
Souhaite une chambre individuelle :           OUI        -        NON 
Prix du Supplément chambre individuelle : 
Partagera sa chambre avec : 
No de Passeport : 

Délivré le et à (date et lieu) : 
Date d’expiration :  
Veuillez indiquer le nombre de personnes s’inscrivant sur ce dossier :    1    2    3 

Nom 2 : 
Nom 3 : 
Prénom 2 : 
Prénom 3 : 

Date de Naissance 2 : 
Date de Naissance 3 : 
Nationalité 2 : 
Nationalité 3 : 
2 Souhaite une chambre individuelle :          OUI        -        NON 
3 Souhaite une chambre individuelle :          OUI        -        NON 
Prix du Supplément chambre individuelle 2 : 

Prix du Supplément chambre individuelle 3 : 
2 Partagera sa chambre avec : 
3 Partagera sa chambre avec : 

No de Passeport  2 : 
Délivré le et à (date et lieu) 2 : 
Date d’expiration 2 : 

No de Passeport 3 : 
Délivré le et à (date et lieu) 3 : 
Date d’expiration 3 : 
 

 

Option : Assurance Facultative « Multirisques » auprès de TMS – Contact : (Annulation, assistance rapatriement, 
frais médicaux à l’étranger, interruption de voyage, individuelle accident), 
 

50 Euros TTC   x   1   2   3 personnes           OUI        -        NON 
 

 

Je verse, comme acompte, la somme de 400 (Quatre Cents) Euros par personne. 

-Solde étant à verser au plus tard 31 jours avant le départ, à Odéon Tours. 

Votre Accord : J’ai pris connaissance des conditions générales de vente fixées par la loi, ainsi que des conditions 
particulières de vente d’Odéon Tours, et je les approuve. 
 

      A                           le                              
      Signature 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

 

Nos conditions de vente sont conformes aux conditions générales de 

ventes fixées par l’arrêté interministériel n° 94-490 du 15 juin 1994 pris 

en application de l’article 31 de la loi 92-645 du 13 juillet 1992 fixant 

les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la 

vente de voyages et de séjours, dont le texte est, ci-dessous, reproduit : 

Extrait du Code de Tourisme : 

 

Art. 95 : Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) 

de l’article 14 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, toute offre et toute 

vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise 

de documents appropriés qui répondent aux règles définies par le présent 

titre. En cas de vente de titres de transport sur ligne régulière de 

transport non accompagnée de prestations liées à ce transport, le vendeur 

délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du 

voyage émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de 

transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le 

compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La 

facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne 

soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par le présent 

titre. 

 

Art. 96 : Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un 

support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l’indication de son 

autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer au 

consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres 

éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du 

séjour tels que : 

1) La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de 

transports utilisés; 

2) Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 

principales caractéristiques, son homologation et son classement 

touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays; 

3) Les repas fournis; 

4) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit; 

5) Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, 

notamment, de franchissement des frontières ainsi que leur délai 

d’accomplissement; 

6) Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou 

éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix; 

7) La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du 

voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation ou du séjour est 

subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite 

d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du 

séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant 

le départ; 

8) Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la 

conclusion du contrat ainsi que le calendrier du paiement du solde; 

9) Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en 

application de l’article 100 du présent décret; 

10) Les conditions d’annulation de nature contractuelle; 

11) Les conditions d’annulation définies aux articles 101, 102 et 103 ci-

après; 

12) Les précisions concernant les risques couverts et le montant des 

garanties souscrites au titre du contrat d’assurance couvrant les 

conséquences de la responsabilité civile professionnelle des agences de 

voyages et de la responsabilité civile des associations et organismes sans 

but lucratif et des organismes locaux de tourisme; 

13) L’information concernant la souscription facultative d’un contrat 

d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou 

d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment 

les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie.  

 

Art. 97 : L’information préalable faite au consommateur engage le 

vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé 

expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, 

dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification 

peut intervenir et sur quels éléments. En tout état de cause, les 

modifications apportées à l’information préalable doivent être 

communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat. 

 

Art. 98 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, 

établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par 

les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes : 

1) Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur 

ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur; 

2) La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour 

fractionné, les différentes périodes et leurs dates; 

3) Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, 

les dates, heures et lieux de départ et de retour; 

4) Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 

principales caractéristiques, son classement touristique en vertu des 

réglementations ou des usages du pays d’accueil; 

5) Le nombre de repas fournis; 

6) L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit; 

7) Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total 

du voyage ou du séjour; 

8) Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute 

révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de 

l’article 100 ci-après; 

9) L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains 

services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou 

d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles 

ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies; 

10) Le calendrier et les modalités de paiement du prix, en tout état de 

cause, le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur 

à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la 

remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour; 

11) Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par 

le vendeur; 
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12) Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une 

réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, 

réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre 

recommandée avec accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit, 

éventuellement, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services 

concernés; 

13) La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du 

voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du 

voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, 

conformément aux dispositions du 7° de l’article 96 ci-dessus; 

14) Les conditions d’annulation de nature contractuelle; 

15) Les conditions d’annulations prévues aux articles 101, 102 et 103 ci-

dessous; 

16) Les précisions concernant les risques couverts et le montant des 

garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la 

responsabilité civile professionnelle du vendeur; 

17) Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les 

conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro 

de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat 

d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de 

rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur 

doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les risques 

couverts et les risques exclus; 

18) La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat 

par l’acheteur; 

19) L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins dix jours 

avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes :a) Le 

nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du 

vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des 

organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de 

difficulté, ou, à défaut le numéro d’appel permettant d’établir de toute 

urgence un contact avec le vendeur ;b) Pour les voyages et séjours de 

mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant 

d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de 

son séjour.  

 

Art. 99 : l’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit 

les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant 

que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au 

cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre 

recommandée avec accusé de réception au plus tard sept jours avant le 

début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à 

quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une 

autorisation préalable du vendeur.  

 

Art. 100 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de 

révision du prix, dans les limites prévues à l’article 19 de la loi du 13 

juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les modalités précises de calcul, 

tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le 

montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui 

peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part 

du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises 

retenu comme référence lors de l’établissement du prix figurant au 

contrat. 

 

Art. 101 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 

contraint d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du 

contrat telle qu’une hausse significative du prix, l’acheteur peut, sans 

préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, 

et après en avoir été informé par le vendeur par lettre recommandée 

avec accusé de réception : soit résilier son contrat et obtenir sans 

pénalité de remboursement immédiat des sommes versées ; soit accepter 

la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un 

avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors signé 

par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes 

restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué 

par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit 

lui être restitué avant la date de son départ.  

 

Art. 102 : Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 

susvisée, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le 

voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée 

avec accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en 

réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur 

le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; 

l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité 

qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette 

date. Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à 

la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par 

l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur. 

 

Art. 103 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 

dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus 

au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré 

par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions 

suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages 

éventuellement subis :  

- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues 

en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les 

prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur 

doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; 

- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si 

celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à 

l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer 

son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le 

lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. 



 

CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE 
 

 

INSCRIPTION ET PAIEMENT 
 
L’inscription à l’un de nos voyages implique d’une part, l’acceptation de 

nos conditions générales de vente ainsi que de nos conditions particulières 

précisées ici, et de l’autre, le remplissage et l’envoi du bulletin 

d’inscription signé et qui est à votre disposition sur notre site internet 

www.odeon-tours.com. Chaque inscription doit être accompagnée d’un 

acompte de 30% du prix total du voyage par personne, calculé à priori 

avec toutes les options prises. Odéon Tours vous retourne alors une 

confirmation d’inscription écrite. Les formalités (passeport, carte d’identité, 

visa, vaccins…) indiquées par Odéon Tours dans notre site internet ou 

dans nos descriptifs ne concernent que les ressortissants français et sont 

données à titre indicatif. Les participants sont tenus de vérifier les 

formalités avant le départ, celles-ci pouvant être modifiées sans préavis. 

Odéon Tours ne s’occupe de l’obtention d’aucun visa, sauf mention 

contraire explicite. Vous recevrez 45 jours avant le départ votre facture 

finale, une convocation et la liste des hébergements prévus vous seront 

envoyés 8 jours avant le départ. Le solde doit nous parvenir au plus tard 

31 jours avant la date du départ. Pour toute inscription à moins de 31 

jours du départ, le client doit régler la totalité du prix du voyage. 

 

PRIX 
 
Les prix sont donnés par personne et sur la base d’hypothèse d’un 

nombre final de participants. Nos prix n’incluent jamais les déjeuners du 

jour d’arrivée et du jour de départ, sauf mention spéciale dans le 

programme. Ils sont établis sur la base de chambre double. Les prix 

n’incluent pas non plus les frais de visa, sauf mention contraire. Les frais 

de visa sont en supplément. Odéon Tours se réserve, conformément aux 

dispositions légales, le droit de modifier le prix avant le départ dans les 

cas suivants : 

 

1) Variation des taux de change : Le coût de certaines prestations 

terrestres sont calculées en dollar au taux 1$=0.68 . Cela concerne 

notamment les voyages dans certains pays. Le prix pourra donc être 

révisé 21 jours avant le départ, dans cette proportion, en fonction du 

taux de change. 

 

2) Modifications des tarifs aériens et des taxes d'aéroports : Odéon Tours 

répercutera intégralement la hausse des taxes d'aéroports. Elles ont été 

communiquées au moment de l'établissement des propositions tarifaires, à 

titre indicatif, par les compagnies aériennes. Leur montant est indiqué 

dans les conditions de chaque voyage. Egalement, toute hausse des tarifs 

aériens du fait de l'augmentation du cours du pétrole sera entièrement 

répercutée. 

 

3) Nombre insuffisant de participants aux circuits programmés : Le 

nombre minimum de participants est précisé pour chaque programme. En 

dessous de ce nombre de participants ou de variation constatée liées aux 

éléments du coût fixe (autocar, guide, conférencier), Odéon Tours se 

réserve le droit de ne pas réaliser le voyage ou de modifier le tarif en 

vous demandant une participation. En cas de majoration Odéon Tours 

informe par écrit, au plus tard 21 jours avant la date de départ, que les 

clients peuvent soit accepter l'augmentation, soit renoncer sans frais à 

leur participation au voyage. En cas d'absence de réponse dans un délai 

de 8 jours, tout voyageur inscrit est réputé accepter le nouveau prix. En 

cas d'annulation Odéon Tours informera 21 jours avant le départ de 

l'annulation dudit voyage et remboursera la totalité des sommes versées. 

En aucun cas cela ne pourra faire l'objet d'un dédommagement. Pour 

tout voyage, en cas d'impossibilité de trouver une personne pour partager 

une chambre double, le supplément "chambre individuelle" du voyage 

concerné sera facturé à la dernière personne qui s'inscrit seule. 

 

4) Coût du transport pour les voyages à la carte : Les tarifs sont 

calculées avec précision, avec la compagnie aérienne, en se basant sur 

une classe de réservation spécifique, applicables dans la limite d'un stock 

disponible. En raison des demandes, de la gestion des vols, il se peut que 

la classe désignée ne soit plus disponible, nous pouvons donc être amenés 

à proposer des places dans des classes de réservation supérieures avec un 

supplément de prix qui vous sera communiqué au moment du traitement 

de la demande de réservation. 

 

MODIFICATIONS DE PRESTATIONS 
 
1) De la part du client : Les modifications demandées par le client après 

inscription seront effectuées par Odéon Tours en fonction des possibilités, 

et pourront donner lieu à la perception d'un supplément. Toutes 

modifications substantielle pourra être assimilée à une annulation et serait 

dans ce cas soumises aux conditions d'annulation mentionnées ci-dessous. 

 

2) De la part d'Odéon Tours : Les prix, horaires, itinéraires mentionnés 

dans nos programmes peuvent être modifiés par suite de circonstances 

indépendantes de notre volonté ou par suite d'événements dus à un cas 

de force majeure. 

 

ANNULATION 
 
Elle doit être transmise à Odéon Tours, immédiatement, par touts 

moyens. Le montant des frais d’annulation par personne est le suivant : 

 

A plus de 31 jours du départ : 75 Euros 

De 30 j à 21 j du départ: 30 % du prix total TTC 

De 20 j à 14 j du départ : 50 % du prix total TTC 

De 13 j à 7 j du départ : 75 % du prix total TTC 

Moins de 6 j avant le départ : 100 % du prix total TTC. 

 

La réglementation aérienne ayant changé, nous sommes parfois contraints 

d’émettre des billets d’avion dans les 48 heures, quelle que soit la date 

de départ en particulier pour « les voyages à la carte ». Cette 

réglementation peut entraîner des frais d’annulation de %100 du billet 

d’avion en cas d’annulation ou de modification. Ces frais sont en dehors 

des conditions générales et particulières des agences de voyages. Ils vous 

seront précisés, dans le cadre des « voyages à la carte » au cas par cas. 

Les frais de dossiers et le coût des assurances ne sont pas remboursés et 

viennent en cumul de ces frais d'annulation. Si le participant ne peut 

voyager parce qu'il ne s'est pas présenté dans les délais prévus par sa 

convocation ou parce qu'il n'a pas rempli les formalités nécessaires au 

voyage (passeport ou carte d'identité en cours de validité, certificat de 



 

vaccination, visas, etc...), les frais d'annulation sont de 100%. Odéon 

Tours ne pourra être tenu responsable des informations administratives 

qu'il n'a données qu'à titre indicatif. Ces informations étant susceptibles 

de modification sans préavis le client est tenu, dans tous les cas, de les 

vérifier auprès des consulats ou ambassades concernés. 

 

ASSURANCES 
 
Odéon Tours a souscrit un contrat d'assurance auprès de la compagnie 

Assurances Générales de France (87, rue de Richelieu 75002 Paris) à 

hauteur de 6.100.000 €, n° de police étant : 42643287, afin de couvrir 

les conséquences de la responsabilité civile professionnelle qu'Odéon Tours 

peut encourir en sa qualité d'agent de voyages, et ce dans la limité de 

ladite police. 

 

Odéon Tours vous propose une assurance complémentaire "Pendant le 

Voyage" : Perte de bagages, assistance rapatriement, frais médicaux à 

l’étranger, interruption de voyage, individuelle accident, pour partir 

tranquille. Nous vous présentons les garanties offertes par ce contrat sur 

notre site www.odeon-tours.com. Le contrat vous sera remis lors de votre 

souscription. 

 

Odéon Tours vous propose une assurance complémentaire "Avant le 

Voyage" : Annulation, pour partir tranquille. Nous vous présentons les 

garanties offertes par ce contrat sur notre site www.odeon-tours.com. Le 

contrat vous sera remis lors de votre souscription. 

 

Odéon Tours vous propose une assurance complémentaire "Multirisques" : 

Annulation et Perte de bagages, assistance rapatriement, frais médicaux à 

l’étranger, interruption de voyage, individuelle accident, pour partir 

tranquille. Nous vous présentons les garanties offertes par ce contrat sur 

notre site www.odeon-tours.com. Le contrat vous sera remis lors de votre 

souscription. 

 

LITIGES 
 
Toute réclamation de défaillance doit être signalée à Odéon Tours par 

lettre recommandée avec accusé de réception dans le mois suivant le 

retour du voyage. Le non respect de ce délai pourra être susceptible 

d’affecter la qualité du traitement du dossier de réclamation qui pourra 

ne plus être recevable. 
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A l'attention de Paul Salih GELEGEN 
 
 
 

AUTORISATION DE DEBIT PAR CARTE BANCAIRE 
 
 
 

Nom et prénom :……………………………………………………………… 
 

Adresse :……………………………………………………………………… 
 

Voyage :……………………………………………………………………….. 
 

Autorise l’agence Odéon Tours à débiter la somme de :  
 

……..…. EUROS correspondant à 30 % du montant total à l'inscription   
 

………... EUROS correspondant au solde du voyage 1 mois avant la date de départ 
 

Sur ma carte de crédit : Carte Bleue (   ) – Visa (   ) – Eurocard Mastercard (   ) * 
 

Dont le numéro est le suivant :………………………………………………. 
 

Validité de la carte de crédit :………………… 
 

Pictogramme (les 3 chiffres au dos de votre carte) :……………. 
 
 

Fait à :…………………………………….. 
 

Date :……………………………………... 
 

Signature : 
 
 
 

* Prière de cocher la case correspondante. Merci. 
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